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Information périodique de la Municipalité                   décembre 2022 

  

  

 

 

 

 

 

le samedi 10 décembre 2022 de 9h00 à 15h00 
à la salle communale, Rte de Servion 4, Les Cullayes 

 

• Artisanat - Décorations diverses 

• Articles de Noël et idées cadeaux 

• Pâtisseries et autres friandises 
 

de 9h00 à 11h30 : vente des sapins de Noël 
 

au prix symbolique de Fr. 5.-/pce destinés au Noël des enfants 
  
 

La Municipalité se fera un plaisir de vous offrir  

le vin chaud et de partager un moment convivial avec vous. 

 

10h00 : arrivée du Père Noël accompagné de ses ânes 

et de ses elfes 
 

Les enfants recevront une petite attention et pourront soumettre leurs vœux  

au Père Noël 
 

raclettes et planchettes proposées par la Jeunesse 
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Rencontres de l’Avent 
 

 

La Municipalité tient à remercier toutes celles et ceux qui se sont proposés afin 
que vous puissiez passer un moment convivial, gustatif et chaleureux en leur 

compagnie. 
 

 samedi 03 décembre au Zoo de Servion : de 16h00 à 19h30 

 rencontre organisée par le Rotary Club Jorat  

 dès 16 heures : entrée gratuite avec visite libre du Zoo 

 place de jeux éclairée pour les enfants 

 tartes, vin chaud et autres spécialités offertes par le Rotary Club Jorat 

 à 17 heures 30 : arrivée du Père Noël avec distribution de friandises aux enfants. 

******* 

 mardi 06 décembre de 18h30 à 20h00 : la famille Boutonnet, vous recevra chez elle au 

chemin Praz la Vellaz 5 B, Servion. 

******* 

 jeudi 8 décembre de 18h30 à 20h00 : le collège de Servion et ses élèves vous accueillent 

pour assister à sa traditionnelle chantée de Noël au collège des Gollies, Servion. 

******* 

 dimanche 11 décembre de 18h30 à 20h00 : la famille Chamorel, vous recevra à la route du 

Vieux Collège 4 A, Servion. 

******* 

 jeudi 15 décembre de 17h30 à 20h00 : Onglerie Nailyssime, Mme Corinne Pfaff, vous 

recevra à la Place des Tilleuls, Les Cullayes. 

******* 

 vendredi 16 décembre de 18h30 à 20h00 : les familles Girod et Delessert, vous recevront 

au chemin En Derrey-Mont 10, Servion. 

******* 

 mercredi 21 décembre à 18h30 : à la Chapelle de Servion : Fenêtre de l’Avent 

19h30 Noël des enfants et des familles 

******* 

 jeudi 22 décembre de 18h30 à 20h00 : les familles Girardbille/Vicario, Luthi, Lelièvre, 

Sarbach, et Ruefli, vous recevront au chemin de la Pierre Rouge 1, Les Cullayes. 
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Déchetteries 
 

Les horaires pendant ces Fêtes de fin d’année pour le grand portail de la 
déchetterie de Servion seront les suivants : 

 

 samedi 24 décembre 2022, ouverture de 17h00 à 18h00  
 lundi 26 décembre 2022, horaire normal 
 samedi 31 décembre 2022, ouverture de 17h00 à 18h00 
 lundi 2 janvier 2023, fermé (Les Cullayes et Servion) 
 

 

La Municipalité vous rappelle l’horaire d’hiver d’ouverture du grand portail de la 
déchetterie de Servion, soit : 

 lundi de 7h30 à 8h30 
 mercredi de 17h00 à 18h30 
 samedi de 17h00 à 18h30 (de novembre à mars) 

 

Nous vous rappelons que dès janvier 2022, les déchetteries ne sont plus accessibles 
pendant les jours fériés officiels (ni par badge, ni par le grand portail). 

 

 

Fêtes de fin d’année 
 
 
 

 

 

Fermeture de l’administration communale  
 

L’ensemble des bureaux communaux   
sera fermé dès le vendredi 23 décembre 2022 à 11h00. 

 
 Réouverture :  le mardi 3 janvier 2023 à 9h00 
  le mardi 10 janvier 2023 à 9h00 (bureau technique) 
 

*******          

La Municipalité vous remercie chaleureusement pour la 

confiance témoignée tout au long de l’année 2022. 
 

Elle vous souhaite d’ores et déjà, de belles fêtes de fin d’année et formule ses 

meilleurs vœux afin que l’année 2023 vous apporte joie, bonheur, santé et le plaisir 

de partager des moments en famille et entre amis. 
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Décret du Grand Conseil de l’Etat de Vaud 
 
La Municipalité tient à rappeler le décret du 1er novembre 2022 visant à diminuer 
la consommation d’électricité liée à l’éclairage des bâtiments non résidentiels et 
des enseignes lumineuses qui mentionne entre autres ;  
 
Art. 4  Vitrines de commerces ou d’expositions 
 

1. L’éclairage des vitrines de commerces ou d’expositions est éteint au plus tard 
1 heure après la fin de l’activité et peut être rallumé au plus tôt 1 heure avant 
le début de l’activité. Une éventuelle réglementation communale plus 
restrictive en la matière est réservée. 

 
Art. 5  Enseignes et autres procédés de réclame lumineux 
 

1. Les enseignes et autres procédés de réclame lumineux, extérieurs en toiture 
ou en façade, ou en vitrine, rattachés aux bâtiments non résidentiels et aux 
activités qui s’y déroulent, sont éteints au plus tard 1 heure après la fin de 
l’activité et peuvent être rallumés au plus tôt 1 heure avant le début de 
l’activité. Une éventuelle réglementation communale plus restrictive en la 
matière est réservée. 

 

2. Par enseignes et autres procédés de réclame lumineux, on entend tous les 
moyens et installations graphiques, affiches, inscriptions, formes ou images, 
éclairés ou lumineux, destinés à attirer l’attention du public dans un but direct 
ou indirect de publicité, de promotions d’une idée ou d’une activité ou de 
propagande politique ou religieuses, tels que les enseignes commerciales, les 
totems, les écrans, les panneaux publicitaires, etc. 

 
Art. 6  Illuminations extérieures de Noël 
 

Les illuminations extérieures de Noël sont éteintes entre 23h00 et 6h00, excepté 
les nuits du 23 décembre 2022 au 2 janvier 2023, sous réserve de celles installées 
directement par les communes qui en fixeront elles-mêmes les heures 
d’exploitation. Une éventuelle réglementation communale plus restrictive en la 
matière est réservée. 
 
Le présent décret est entré en vigueur le 2 novembre 2022 et s’applique jusqu’au 
30 avril 2023. 
 
Il est affiché aux piliers publics de Servion et de Les Cullayes. 
 
           La Municipalité 

mailto:info@servion.ch

